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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« , et de garantir que l’exploitation de ce terminal n’entrainera pas l’importation sur le territoire 
national de gaz naturel liquéfié obtenu par le recours aux techniques interdites en application de 
l’article L. 111-13 du code minier. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même. 


